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Le 28 mars 2014, VIVRE AU 21, sur l’invitation de Marie-Thérèse Gibert, présidente de la 

Société des Sciences Agricoles de l’Agenais et de Henri Roquebrun, vice-président, a visité le 

jardin de « Darel » et le « bois des Jésuites »dont leur association gère et entretient le site. 

 Nous découvrîmes les fleurs printanières  (anémones, pervenches, primevères et 

surtout  tulipes d’Agen et tulipes sylvestres. Ces plantes sont protégées par une loi de 1982, 

stipulant qu’elles ne peuvent être ni cueillies, ni transplantées (sauf autorisation), ni 

détruites (sauf terrain agricole cultivé).  

 Deux joualles ou cances qui allient culture et vergers ou vignes, rappellent une 

manière de cultiver au siècle dernier. 

 La visite du « bois des jésuites «  qui suivit (avec environ 20 espèces d’arbres) nous 

transporta dans une de ces forêts enchantées où régnaient chevalerie et légendes ! 

 Ces images gravées dans nos mémoires seront étroitement liées au succulent repas 

que nos hôtes nous avaient réservé.  Le maître sommelier qu’est Henri, nous fit profiter de 

ses meilleures sélections de crus, pour accompagner  ces mets de fête. Parmi ceux-ci, un de 

ces vins qui comme un «  coup de foudre »nous fait déraisonner, est celui que nous 

servirions à Jupiter, si dans l’au- delà, nous succédions à Ganymède… 


